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humains tourneront désormais leurs yeux rougis par la souffrance,
la famine et la désolation.

Si, d'ici peu, l'institution qui a tant de peine à voir le jour à Turin
n'a pas donné sa pleine efficacité, alors nous pouvons redouter de
voir, une fois encore, se reproduire des événements semblables à

ceux que nous vivons. Mais, à travers vents et marées, le rêve hier
chimérique de coopération internationale pour extirper de la misère
et de leur existence moyenâgeuse tant d'êtres humains doit être la
réalité vivante de demain.

Les égoïsmes nationaux ne se suffisent plus, car l'étroite
interdépendance des Etats, en matière économique et de réformes
sociales, n'est plus discutée par nul homme politique informé.
L'œuvre de développement et de perfectionnement technique dont
a été chargé le Centre de Turin est debout, animée d'un idéalisme
pratique et dès maintenant attachée à réaliser la plus belle tâche
qu'aient jamais tentée les hommes.

Formation syndicale

Créée en automne de l'année dernière par des représentants de
la Confédération internationale des syndicats libres (CISL) et des
Secrétariats professionnels internationaux (SPI), une petite commission

mixte s'est mise au travail dans le but d'élaborer des
recommandations sur la formation syndicale.

Sur la base de ces suggestions, la CISL a mis au point des
propositions qui firent l'objet de nouvelles délibérations communes
CISL/SPI en mars de cette année.

Voici l'accord unanime auquel aboutit cette conférence mixte
et qui inspirera dorénavant l'éducation ouvrière dans les syndicats
libres en faveur de la grande masse des membres :

Comme il est impossible d'obtenir un aperçu détaillé des efforts
éducatifs entrepris sur le plan syndical, la CISL doit procéder à

un recensement par région des institutions éducatives existantes,
afin de pouvoir élaborer nn schéma de développement. Une enquête
de ce genre revêt un grand intérêt, car si les besoins croissants des

jeunes syndicats peuvent être satisfaits de manière opportune, il
est indispensable de savoir ce qui a été fait jusqu'ici dans le domaine
de l'instruction syndicale.

Quant aux instructeurs, il est proposé de faire appel non seulement
aux représentants des centres éducatifs, mais aussi des internationales
professionnelles. Il serait indiqué de désigner dans une mesure plus
large des instructeurs indigènes choisis parmi les anciens participants
à des cours de formation.
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Les représentants des SPI devraient avoir leur mot à dire dans
le choix des participants aux centres éducatifs syndicaux; là où il
n'y a pas de membres de la CISL, les participants devraient être
recrutés dans les rangs des fédérations affiliées à des SPI.

Afin d'assurer une organisation rationnelle des séminaires, les SPI
devraient recevoir une Uste contenant tous les détails sur les bourses,
les indemnités, etc.

Une Uste des étudiants fréquentant les séminaires devrait être
soumises aux SPI.

Au sujet des cours éducatifs ayant lieu hors des centres éducatifs
syndicaux, il est recommandé de mettre tout en œuvre pour que les
différentes fédérations affiUées créent leurs propres sections
éducatives, de faire un usage plus large des pubUcations de la CISL,
d'éditer les directives actueUes à l'intention des participants aux
centres syndicaux et aux séminaires à l'échelon supérieur et, en
outre, des publications dans la langue du pays destinées à la grande
masse des syndiqués.

Cette conférence mixte a été d'avis qu'il faUait examiner soigneusement

la politique de la CISL sur le plan de la formation et de
l'organisation, afin d'établir un programme progressiste surtout dans
les pays en voie de développement.

La séance arriva finalement à la conclusion qu'il fallait absolument
créer un droit prioritaire, afin qu'il y ait un rapport harmonieux
entre la formation des masses et celle des dirigeants.

Après avoir approuvé ces propositions, la conférence releva la
nécessité de dispenser une formation syndicale à l'échelon le plus
large et approuva tout particulièrement l'intention de créer un
réseau d'instructeurs locaux, qui seraient en mesure de donner des

cours d'éducation syndicale dans la langue du pays. La séance
exprima encore le désir d'instituer sur une base plus permanente
la petite commission pour les questions éducatives et de l'étendre
quelque peu; eUe comprendra à l'avenir des représentants de cinq
au Ueu de trois SPI, soit les Internationales des travaiUeurs
agricoles, des mineurs, des ouvriers du pétrole, du personnel des PTT
et du personnel des services publics ainsi que des représentants de
la CISL.
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